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FSE : le Contrôle Interne

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Apporter aux agents en charge du contrôle interne FSE au sein d'un organisme
intermédiaire,  une  vue  d'ensemble  des  objectifs  et  des  modalités  de  mise  en
œuvre de la fonction de contrôle interne, afin de construire, piloter et mettre en
œuvre le système de contrôle interne au sein de leur organisation

Objectifs opérationnels de la formation 

- Mettre en place une organisation des activités plus efficace et plus performante
en formalisant les procédures-métier

- Prendre en compte et maîtriser les risques significatifs opérationnels, financiers
ou de conformité en procédant à une réévaluation régulière

des risques.

MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES
Alternance de théories et  de cas pratiques.  Présentation Powerpoint remis aux
participants

CONTENU DE LA FORMATION
Le contrôle de l'utilisation des Fonds structurels  européens prend une nouvelle
dimension pour la programmation 2014-2020 avec notamment la nécessité d'un
renforcement  significatif  des  dispositifs  de lutte contre  la  fraude et  les  conflits
d’intérêt.

Le contrôle interne est un outil de pilotage. Ce dispositif doit être mis en œuvre
par  les  services  gestionnaires  (autorités  de  gestion  déléguées  et  organismes
intermédiaires) et doit mobiliser l’ensemble des agents du service impliqués dans
la gestion des fonds FSE.

AXES DE TRAVAIL

- Le contexte réglementaire de la  programmation FSE 2014-2020 sur  le
contrôle interne

- L’analyse préalable des risques (la cartographie des risques)

- Le dispositif et les différents outils de lutte anti-fraude

- Le processus de contrôle interne

- Les résultats du contrôle interne

->  Comment  traiter  les  irrégularités  constatées  en  cours  de
processus ?

-> La communication des résultats en interne

Public
Professionnels 
d’organismes 
intermédiaires, 
gestionnaires FSE…

Modalités d'évaluation et 
de validation
QCM d’évaluation à 
l'entrée et à la fin de la 
formation.  Attestation 
de validation des acquis

Intervant.e.s
Florian Bedis, Far conseil

Durée
7 heures 

 
Pré-Requis
Pas de pré-requis

      
Délai d'accès
15 jours avant la 
formation
12 places

COÛT DE LA FORMATION
300 € prix adhérent
450 € pour les non 
adhérents

CONTACT
Florent Gorson,
Chargé de Mission
Tél. : 06.34.69.12.82
contact@europlie.asso.fr

difficulté.
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QUALITÉS

Taux de satisfaction : Nouvelle formation

Taux de validation des compétences : Nouvelle formation

INCLUSION ET HANDICAP
Nous sommes disponibles pour échanger avec vous et rechercher ensemble des solutions pour vous accueillir.
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